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Véhicules utilitaires lourds neufs: surveillance et communication des 
données relatives aux émissions de CO  et à la consommation de 2
carburant

  2017/0111(COD) - 31/05/2017 - Document de base législatif

OBJECTIF: surveiller et communiquer les données relatives aux émissions de CO  et à la consommation de carburant des véhicules utilitaires lourds2
neufs dans l’Union.

ACTE PROPOSÉ: Règlement du Parlement européen et du Conseil.

RÔLE DU PARLEMENT EUROPÉEN: le Parlement européen décide conformément à la procédure législative ordinaire et sur un pied d'égalité avec le
Conseil.

CONTEXTE: dans son cadre d’action pour le climat et l’énergie à l’horizon 2030, l’Union s’est engagée à réduire d’au moins 40% ses émissions d’ici à
2030 par rapport aux niveaux de 1990.

La  lancée par la Commission en 2016 a fixé stratégie européenne pour une mobilité à faible taux d’émissions un objectif de réduction des émissions
 par rapport aux niveaux de 1990 d’ici à 2050.  En 2014, les émissions de gaz à effet de serre des véhiculesdues aux transports d’au moins 60%

utilitaires lourds c’est-à-dire des camions, autobus et autocars, représentaient environ  dues au transport routier dans l’Union etun quart des émissions
elles devraient continuer d’augmenter d’ici à 2030.
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Actuellement, les émissions de CO  et la consommation de carburant des véhicules utilitaires lourds neufs mis sur le marché de l’Union ne sont2
soumises . La Commission souhaite combler ceà aucune certification ni à aucune exigence de surveillance ou de communication d’informations
manque de connaissances en vue de garantir la totale transparence du marché et l’accès des citoyens et des entreprises européens à une mobilité
équitable, durable et compétitive.

La proposition fait suite à la  de 2014 sur la stratégie de réduction de la consommation de carburant et des émissions de CO  descommunication 2
véhicules utilitaires lourds. Cette stratégie avait annoncé une mesure d’application établissant la procédure de certification des émissions de CO  des2
véhicules utilitaires lourds neufs mis sur le marché de l’Union, calculées au moyen de l’outil de calcul de la consommation énergétique des véhicules

 mis au point par la Commission. Cet outil permet de calculer la consommation de carburant et les émissions de CO  des véhicules utilitaires(VECTO) 2
lourds neufs d’une manière comparable et efficace sur le plan des coûts.

ANALYSE D’IMPACT: l’option retenue est celle consistant à imposer des obligations de surveillance et communication aux États membres et aux
. Les autorités nationales désignées communiqueraient chaque année à la Commission les données relatives aux véhicules neufsconstructeurs

immatriculés, et en particulier leur numéro d’identification (VIN). Les constructeurs automobiles soumettraient à la Commission les données de
surveillance correspondant à ces véhicules.

L’Agence européenne pour l’environnement (AEE) s’appuierait ensuite sur les numéros VIN pour combiner les deux ensembles de données, de
manière à obtenir les données de surveillance au niveau de chaque État membre.

L’option retenue devrait susciter une concurrence pour la production de véhicules performants qui consomment peu, et stimuler ainsi l’innovation.

CONTENU: le règlement proposé établit les  relatives aux émissions de COexigences applicables à la surveillance et à la communication des données
 et à la consommation de carburant des véhicules utilitaires lourds neufs (camions, autobus et autocars) immatriculés dans l’Union.2

Concrètement, la proposition:

précise les catégories de véhicules pour lesquelles les données d’immatriculation, les données techniques et, le cas échéant, les données
relatives aux émissions de CO  et à la consommation de carburant devraient être surveillées et communiquées;2
impose une série d’obligations aux États membres en ce qui concerne les échéances de surveillance et de communication des données, la
désignation des autorités compétentes et les données à surveiller. Ces données - collectées chaque année à partir de 2020 - concerneraient
notamment les véhicules utilitaires lourds neufs et leurs remorques immatriculés pour la première fois dans l’Union, ou immatriculés dans un
pays tiers moins de trois mois avant leur immatriculation dans l’Union;
énonce les obligations imposées aux constructeurs en ce qui concerne les échéances de surveillance et de communication des données, la
désignation de points de contact et les données soumises à surveillance;
oblige la Commission à tenir un registre central rassemblant les données communiquées. Ce registre - géré par l’AEE - serait mis à la

 afin de permettre à tous les utilisateurs de véhicules de prendre des décisions d’achat éclairées et à tous lesdisposition du public
constructeurs automobiles de comparer les performances de leurs véhicules avec celles d’autres marques. Toutefois, certaines données ne
pourraient être divulguées pour des raisons de confidentialité ou de concurrence;
dispose que les entités chargées de la communication des données seraient responsables de la qualité et de l’exactitude des données
soumises, la Commission se réservant la possibilité de vérifier et, s’il y a lieu, de corriger les données définitives.

ACTES DÉLÉGUÉS: la proposition contient des dispositions habilitant la Commission à adopter des actes délégués conformément à l’article 290 du
traité sur le fonctionnement de l’UE.

Véhicules utilitaires lourds neufs: surveillance et communication des 
données relatives aux émissions de CO  et à la consommation de 2
carburant

  2017/0111(COD) - 30/01/2018 - Rapport déposé de la commission, 1ère lecture/lecture unique

La commission de l’environnement, de la santé publique et de la sécurité alimentaire a adopté le rapport de Damiano ZOFFOLI (S&D, IT) sur la
proposition de règlement du Parlement européen et du Conseil concernant la surveillance et la communication des données relatives aux émissions
de CO2 et à la consommation de carburant des véhicules utilitaires lourds neufs.

La commission parlementaire a recommandé que la position du Parlement européen adoptée en première lecture suivant la procédure législative
ordinaire modifie la proposition comme suit :

Objet: les  devraient aussi faire l’objet d’une surveillance et d’unerésultats des essais de conformité de production des fichiers d’entrée VECTO
déclaration à la Commission. VECTO est le logiciel de calcul de la consommation énergétique des véhicules mis au point par la Commission.

Surveillance et communication incombant aux constructeurs: la proposition prévoit qu’à partir de l’année 2020, les constructeurs de véhicules utilitaires
lourds collecteront chaque année les données précisées à l’annexe I, partie B, pour les véhicules produits au cours de l’année civile précédente.

Les députés ont précisé que la date de production devrait correspondre à la  enregistrée dans le dossier d’information.date de la simulation

http://ec.europa.eu/transparency/regdoc/rep/1/2014/FR/1-2014-285-FR-F1-1.Pdf


Qualité des données: la Commission devrait effectuer ses propres vérifications de l’exactitude et de la qualité des données communiquées. Cette
procédure pourrait être effectuée avec la collaboration des autorités compétentes et des constructeurs, et pourrait également recevoir le soutien
supplémentaire de tiers.

Lorsqu’elle établit qu’un constructeur a , la Commission devrait demander sans tarder aux autorités compétentes dedélibérément falsifié les données
corriger les données et de prendre les mesures adéquates. Elle devrait imposer une  au constructeur lorsqu’elle constate le non-amende administrative
respect intentionnel ou par négligence d’une des exigences fixées par le règlement.

Transparence du système: l’analyse par la Commission des données transmises par les États membres et les constructeurs pour l’année civile
précédente devrait être communiquée au public de manière à présenter clairement la performance du parc de véhicules utilitaires lourds de l’Union et

 en ce qui concerne la consommation moyenne de carburant et les émissions de CO2, en tenantde chaque État membre de manière comparative
compte des différences entre les gammes de produits des constructeurs et du type de mission déclaré.

En vue de permettre aux opérateurs économiques de se préparer au mieux aux modifications règlementaires, la Commission devrait présenter, le 30
juin 2018 au plus tard,  auxle calendrier de l’application de l’outil de calcul de la consommation énergétique des véhicules (le logiciel VECTO)
principales technologies et innovations dans le domaine de la réduction des émissions du transport routier.

De même, la Commission devrait examiner régulièrement ce règlement et, le cas échéant, présenter des propositions législatives en vue d’étendre les
 à toutes les catégories de véhicules utilitaires lourds, y compris l’ensemble des propulsions deobligations de surveillance et de communication

substitution, les remorques et tous les nouveaux types de moteurs fonctionnant avec des carburants de substitution.

Normes CO2 pour les véhicules utilitaires lourds et essais de vérification sur route: la Commission devrait présenter, le 30 avril 2018 au plus tard, une
proposition législative visant à établir des , conformémentnormes relatives aux émissions de CO2 pour les véhicules utilitaires lourds à l’horizon 2025
aux objectifs climatiques de l’Union européenne.

Cette proposition devrait s’accompagner d’une étude sur d’autres mesures de réduction des émissions de CO2 dans le transport routier, y compris la
formation des chauffeurs, la constitution de convois, le système modulaire européen (EMS), les pneumatiques à faible résistance au roulement et le
groupage de marchandises.

Les députés jugent important de veiller à ce que la Commission dispose des moyens, des procédures et des mesures appropriés pour accomplir sa
mission de vérification de la qualité des données contrôlées et communiquées et de leur correction. Ils ont proposé que ces mesures soient arrêtées
par voie .d’actes délégués

Véhicules utilitaires lourds neufs: surveillance et communication des 
données relatives aux émissions de CO  et à la consommation de 2
carburant

  2017/0111(COD) - 12/06/2018 - Texte adopté du Parlement, 1ère lecture/lecture unique

Le Parlement européen a adopté par 612 voix pour, 56 contre et 11 abstentions, une résolution législative sur la proposition de règlement du
Parlement européen et du Conseil concernant la surveillance et la communication des données relatives aux émissions de CO2 et à la consommation
de carburant des véhicules utilitaires lourds neufs.

La position du Parlement européen, arrêtée en première lecture suivant la procédure législative ordinaire, a modifié la proposition de la Commission
comme suit.

Surveillance et communication des émissions: à partir du , et pour chaque année civile ultérieure,  devraient1  janvier 2019er les États membres
surveiller les émissions des véhicules utilitaires lourds (camions, autobus et autocars) immatriculés première fois dans l'Union dans l'UE. À partir de
l'année 2020, les États membres communiqueraient chaque année à la Commission les données relatives aux émissions, conformément à la
procédure normalisée de communication établie à l'annexe II du règlement.

Les  de véhicules utilitaires lourds devraient surveiller et communiquer à la Commission les valeurs des émissions de CO2 et deconstructeurs
consommation de carburant déterminées pour chaque véhicule utilitaire lourd neuf. Par souci de précision et de sécurité juridique, le texte amendé fixe
les  de la surveillance et de la communication des données pour chaque catégorie de véhicules utilitaires lourds relevant de sonannées de lancement
champ d'application.

La Commission pourrait adopter des  en ce qui concerne la fixation des dernières années de lancement de la surveillance et de laactes délégués
communication pour les catégories de véhicules utilitaires lourds couvertes. Ces actes délégués devraient être adoptés  après laau plus tard 7 ans
date d'entrée en vigueur du règlement.

Registre central: le règlement permettrait la création d'un registre central de l'UE dans lequel les autorités et les constructeurs mettraient à disposition
des données relatives aux émissions de CO2 et aux performances en matière de consommation de carburant.

Ces données devraient être rendues accessibles gratuitement au public. Toutefois, les  pour des raisons de protection des donnéesdonnées sensibles
à caractère personnel ou de concurrence loyale échapperaient à la publication. Certaines données relatives aux  desperformances aérodynamiques
véhicules utilitaires lourds seraient mises à la disposition du public sous forme de fourchettes de valeurs afin de prendre en compte les questions liées
à une concurrence loyale.



Surveillance des résultats des essais de vérification sur route: la Commission devrait surveiller, le cas échéant, les résultats des essais sur route
effectués dans le cadre du  relatif à la réception des véhicules à moteur et des moteurs au regard des émissions desrèglement (CE) n° 595/2009
véhicules utilitaires lourds (Euro VI) et à l'accès aux informations sur la réparation et l'entretien des véhicules, afin de vérifier les émissions de CO2 et
la consommation de carburant des véhicules utilitaires lourds neufs.

Amendes administratives: la Commission pourrait infliger une amende administrative lorsqu'elle constate que les données communiquées par le
constructeur divergent des données communiquées dans le cadre du règlement (CE) n° 595/2009 ou lorsque le constructeur n'a pas fourni les
données requises dans le délai applicable. Ces amendes devraient être effectives, proportionnées et dissuasive et ne devraient pas dépasser 30.000

 par véhicule utilitaire lourd concerné par la divergence ou le retard en question.EUR

Dans une  annexée à la résolution, la Commission indique:déclaration

qu’elle a l’intention de présenter durant la première moitié du mois de mai 2018 le , qui comprend une propositiontroisième paquet mobilité
visant à fixer des normes en matière d’émissions de dioxyde de carbone pour les camions;
qu’elle poursuit la ) afin de tenir comptemise au point technique de l’outil de calcul de la consommation énergétique des véhicules (VECTO
des nouvelles technologies connues à partir de 2020 et d’inclure d’autres types de véhicules, à savoir les autres camions, autobus et autocars
à partir de 2020 et les remorques à partir de 2021;
qu’elle reconnaît l’importance de disposer de données fiables et représentatives sur les émissions de CO2 et sur la consommation de
carburant des véhicules utilitaires lourds. Le  est donc destiné à être complété par une procédure permettant derèglement (UE) 2017/2400
vérifier et d’assurer la conformité du fonctionnement de VECTO ainsi que des propriétés liées aux émissions de CO2 et à la consommation de
carburant des composantes, des unités techniques distinctes et des systèmes pertinents.

Véhicules utilitaires lourds neufs: surveillance et communication des 
données relatives aux émissions de CO  et à la consommation de 2
carburant

  2017/0111(COD) - 28/06/2018 - Acte final

OBJECTIF: surveiller et communiquer les données relatives aux émissions de CO  et à la consommation de carburant des véhicules utilitaires lourds2
neufs dans l’Union.

ACTE LÉGISLATIF: Règlement (UE) 2018/956 du Parlement européen et du Conseil concernant la surveillance et la communication des données
relatives aux émissions de CO  et à la consommation de carburant des véhicules utilitaires lourds neufs.2

CONTENU: le règlement établit les exigences applicables à la surveillance et à la communication des données relatives aux émissions de CO  et à la2
 (camions, autobus et autocars) immatriculés dans l’Union. Il s'inscrit dans le cadre deconsommation de carburant des véhicules utilitaires lourds neufs

l'ensemble des efforts déployés par l'UE pour réduire les émissions de CO , et est un pas vers une économie compétitive à faible intensité de carbone.2

Surveillance et communication incombant aux États membres et aux constructeurs: , et pour chaque année civile ultérieure,à partir du 1  janvier 2019er

les États membres devront surveiller les données relatives aux émissions de CO  et à la consommation de carburant en ce qui concerne les véhicules2
utilitaires lourds neuf immatriculés pour la première fois dans l’Union. À partir de l'année 2020, les États membres devront communiquer chaque année
à la Commission les données relatives aux émissions, conformément à une  établie à l'annexe II du règlement.procédure normalisée de communication

Les informations normalisées devront être  afin de permettre à tous les utilisateurs de véhicules de prendre des décisions d’achat enrendues publiques
connaissance de cause et de garantir un niveau élevé de transparence. Tous les constructeurs de véhicules utilitaires lourds pourront ainsi comparer

 de leurs véhicules avec celles d’autres marques. Le renforcement de la transparence encouragera les constructeurs à les performances concevoir des
véhicules utilitaires lourds plus économes en énergie.

Les  devront également surveiller et communiquer à la Commission les valeurs des émissions de CO  et de consommation de carburantconstructeurs 2
déterminées pour chaque véhicule utilitaire lourd neuf. Le règlement fixe les  de la surveillance et de la communication desannées de lancement
données pour chaque catégorie de véhicules utilitaires lourds relevant de son champ d'application.

Registre central: le règlement prévoit la création d'un registre central de l'UE dans lequel les autorités et les constructeurs mettront à disposition des
données relatives aux émissions de CO  et aux performances en matière de consommation de carburant. Pour être transparentes et faciliter la2
comparaison entre différents modèles de véhicules, ces données seront rendues . Les seules exceptions seront les cas où leuraccessibles au public
non-divulgation se justifie par la nécessité de protéger des données à caractère privé et d'assurer une concurrence loyale.

Surveillance des résultats des essais de vérification sur route: la Commission surveillera, le cas échéant, les résultats des essais sur route effectués
dans le cadre du  relatif à la réception des véhicules à moteur et des moteurs au regard des émissions des véhiculesrèglement (CE) n° 595/2009
utilitaires lourds (Euro VI) et à l'accès aux informations sur la réparation et l'entretien des véhicules, afin de vérifier les émissions de CO  et la2
consommation de carburant des véhicules utilitaires lourds neufs.

Amendes administratives: la Commission pourra infliger une amende administrative lorsqu'elle constate que les données communiquées par le
constructeur divergent des données communiquées dans le cadre du règlement (CE) n° 595/2009 ou lorsque le constructeur n'a pas fourni les

https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/?qid=1529238383905&uri=CELEX:02009R0595-20140101
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/?qid=1529238470782&uri=CELEX:32017R2400
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/?qid=1529238383905&uri=CELEX:02009R0595-20140101


données requises dans le délai applicable. Ces amendes devraient être effectives, proportionnées et dissuasive et ne devraient pas dépasser 30.000
 par la divergence ou le retard en question.EUR par véhicule utilitaire lourd concerné

Actes délégués: la Commission pourra adopter des actes délégués en ce qui concerne i) la fixation des dernières années de lancement de la
surveillance et de la communication pour les catégories de véhicules utilitaires lourds couvertes, ii) la modification des exigences en matière de
données et de la procédure de surveillance et de communication figurant dans les annexes, iii) la spécification des données devant être
communiquées par les États membres aux fins de la surveillance des résultats des essais de vérification sur route, iv) la modification des fourchettes
de valeurs de la traînée aérodynamique, et v) la définition des critères, du calcul et de la méthode de perception des amendes administratives infligées
aux constructeurs.

ENTRÉE EN VIGUEUR: 29.7.2018.
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